




 
 

ARRÊTÉ RRTHD N° D2024-007 
 

VIREMENT DE CREDITS – DEPENSES EXCEPTIONNELLES 
 
 

Le directeur de la Réunion THD, 

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU Les statuts de Réunion THD, 

VU le cadre budgétaire de la nomenclature M4 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1er :  
 
Lors du vote du budget 2024 au mois d’avril, le Conseil d’Administration a approuvé la souscription 
d’un emprunt à taux fixe.  
 
En juin 2024, le Conseil d’Administration a décidé d’abroger la souscription d’un emprunt à taux fixe et 
a opté pour un emprunt à taux variable, avec option de couverture du taux. En contrepartie de cette 
couverture, Réunion THD doit régler une prime, en sus de la commission d’engagement, soit un total de 
118 000,00€. 
 
Cette dépense supplémentaire n’est couverte par aucune dotation du BP. 
 
Aussi, un virement de crédits est initié depuis le chapitre 022 « Dépenses imprévues » vers le chapitre 
011 « Charges à caractère général ». 

 
ARTICLE 2 : 
 
Le montant du virement est de 118 000,00€. 
 
 
 
 
 

 

A Sainte Clotilde, le 13/09/2024 

Le Directeur de la Réunion THD 
 

Denis FABREGUE 
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